
DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

20 2 2  DAC  232  :  Convention  de  par ten a r i a t  entre  la  Ville  de  Paris,  l’Institu t
français  et  un  tiersr el a t ive  au  projet  de  ‘Résonanc e  à  Paris  du  Pavillon  français  de
la  59ème  Exposition  interna t ion ale  d’art  – La  Biennale  di  Venezia  en  2022’.  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  s’associe  à  l’Institut  français  qui  est  l’établisse m e n t  public
charge  de  l'action  culturelle  extérieu r e  de  la  France,  opéra t e u r  du  Ministè r e  dé
l’Europe  et  des  Affaires  étrang è r e s  et  du  Ministè r e  de  la  Culture ,  et  qui  met  en
œuvre  le  Pavillon  français  des  biennales  interna tionale s  d’art  et  d’architec tu r e
de  Venise.

En  2022  le  Pavillon  français  de  la  59e  Biennale  interna tion ale  d’art  de  Venise  est
confié  à  l’artiste  française  Zineb  Sedira  qui  a  choisi  de  travailler  avec  les
commissai r e s  d’exposition  Yasmina  Reggad,  Sam  Bardaouil  et  Till  Fellra th  et,
dans  la  lignée  de  ses  œuvres  antérieu re s ,  a  décidé  de  reste r  fidèle  au  médium  dú
film  et  d’affirmer  son  attach e m e n t  au  sujet  des  archives.  L’exposition  de  Zineb
Sedira  sera  présentée  à  Venise  du  23  avril  au  27  novembre  2022.

Considéra n t  l’intérê t  de  la  Ville  de  Paris  pour  créer  une  résona nc e  du  projet  de
Zineb  Sedira  sur  le  terri toi re  parisien  et  consciente s  de  la  dimension  artistique  et
interna t ionale  de  cet  évène m e n t ,  les  Parties  se  sont  mises  d'accord  pour  unir
leurs  efforts  afin  d’accompa g n e r  le  développe m e n t  de  cet  évène me n t  à  Paris  en
direction  de  larges  publics.  

Dans  le  cadre  de  ce  projet  l’Institut  Français  et  la  Ville  de  Paris  ont  souhai té
s’associer  par  le  biais  d’une  convention  de  par ten a r i a t .  La  convention  jointe
formalise  le  contenu  de  ce  parten a r i a t .   

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


